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COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE






Séance du 28 avril 2003

N° 2003.04.B.9.
OBJET : 
PLAN DE FINANCEMENT PLH
Le vingt-huit avril deux mille trois, à vingt heures trente minutes, les membres du bureau communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire à la mairie de Monts, sous la présidence de Monsieur PALAT.

Etaient présents :

· Commune d’Artannes :
Mme GABILLAT

· Commune de Monts : 
M. MAURICE

· Commune de Saint-Branchs : 
M. BALANGER

· Commune de Sorigny : 
M. PALAT

· Commune de Truyes : 
M. GAUTHIER
· Commune de Veigné :
M. THALINEAU

Absents excusés : M. REVECHE - M. TURCO
Vu la délibération du conseil communautaire en date du 19 décembre 2001 portant délégation au bureau du pouvoir d’autoriser les demandes de subventions au profit de la Communauté et d’approuver les plans de financement correspondants en conformité avec les autorisations budgétaires ;

Vu la délibération du conseil communautaire en date du 16 octobre 2002 approuvant le principe du lancement d’un PLH et autorisant M. le Président à signer la convention à intervenir avec le bureau d’étude choisi après avis de la commission « politique du logement social » ;
Considérant qu’au terme d’une consultation informelle, il a été décidé de retenir la proposition d’étude du cabinet GUY TAIEB CONSEIL pour un montant HT de 23 370 € ;

Après en avoir délibéré, le bureau a décidé à l’unanimité :

· D’approuver le plan de financement suivant des études relatives à l’élaboration du PLH de la CCVI :

	Coût total HT
	Subv. Etat 50 %
	Subv. CG 37 15 %
	Fonds propres CCVI

	23 370 €
	11 685 €
	3 500 €
	8 185 €


· De solliciter des subventions auprès de l’Etat et du Conseil Général d’Indre et Loire aux taux respectifs de 50 et 15 % du coût total HT.

Pour extrait conforme

Le Président,
Pierre PALAT
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